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[ 1680 ] August 21 . \ Luzern A
SCHREIBEN DES [ SAV. AMBASSADORENBENOIT II CIZE, MARQUIS] DE

GRESY, AN RITTER UND [ALT] AMMANN[ BEAT JAKOB I . ] ZUR¬
LAUBEN, ZUG

"Je reçeû hiev au soir comme ie me retirois après le soupê la lettre qu ' il
2

vous a pieu m ' escrive le 21 de ce mois . J ' estois tousiours attendant d ' ap¬

prendre que vous vous fussiéz entendu de vostre affaire avec . . . vostre fils

[Beat Kaspar Zurlaüben ] pour en rendre Compte à M. R. [Marie-

Jeanne - Baptiste  de Savoie ] qui en suitte me doit ordonner ce

qui sera de ses volontés et de son service 3 et cependant ie vois encor des

nouvelles contestations que ie croyois entièrement surmontées sur ce que . . .

vostre fils m ' escrivit ces Jours passés que vous estiéz d 'accors 3 et qu ' il ne

fallut plus qu ' amestre l ' entretient qu ' il donneroit à . . . son frere [Beat

Jakob  II . Zurlaüben ] de sa paye [eines Gardeleutnants in sav . Diensten 3

welches Amt Beat Kaspar Zurlaüben neben dem eines Landschreibers der Freien

Aemter ausübte ] . Je remarque qu ' outre la difficulté qu ' il apporte à ne point

quitter la charge de lieutenant pour se precautionner dans l ' incertitude de

celle de secrétaire des Provinces Libres [welches Amt er solange 3 bis fest-

stand 3 dass Beat Heinrich Franz Ignaz Zurlaüben - der spätere P . L e o n z -

nicht doch noch Ansprüche auf die Nachfolge seines Vaters 3 des Landschreibers

Heinrich Ludwig  Zurlaüben 3 geltend machen würde 3 nur proviso¬

risch innehatte] 3 il en n ’ait un ' autre en fesant exercer la lieutenance par

un autre 3 a cause de la consequençe si on ouvre une foys cette porte aux of¬

ficiers de la garde 3 C ' est pourquoy ie l ' ay voulu persuader de s ' en demettre

entièrement et luy en ay fait des sollicitations très pressentes pour pouvoir

plus utilement et avantageusement servir . . . vostre Cadet [eben Beat Jakob II.

Zurlaüben gemeint ] à quoy ie n ’ay pu le disposer 3 de croire qu ' il se puisse

exempter d ' aller faire les fonctions de sa Charge s ' il prétend le garder 3 il

n ' y a pas apperance qu ' il luy réussisse comme il se le figure ; ie luy escriray

fortement la semaine prochaine pour sçavoir sa derniere resolution 3 suivant
IsO· *

laquelle J ’espere que M. R. me déclara ses volontés qui seroient asseurement



en faveur de vostre Cadet sans oett ' opposition . "

1 ) "iour de l ' expédition de la Depesche de l ' ordinaire"
2 ) s . AH 34/7

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 47 , 208 - 209a - Blatt 209 V und 209a r  leer
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